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RELEVE DE DECISION DU CONSEIL DE LA 
VIE SOCIALE 

DU 28 NOVEMBRE 2024 

 

Salle d’activités de la RA Pringis 

 

 

CR-CVS-02/24 

 

 

 

La séance est ouverte à 15h. 

1. Avis sur la revalorisation des charges locatives  

 

Le Président a présenté l’évolution des charges de la Résidence pour Personnes Âgées (RPA) depuis 
2018, en détaillant leur augmentation progressive sur cette période. 

 

 

 

 

Ordre du jour : 

- Election du Président et du Vice-Président parmi les représentants des résidents 

- Avis sur la revalorisation des charges locatives ; 

- Questions et suggestions des membres du CVS. 
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Afin de couvrir une partie des charges et d’assurer un fonctionnement optimal de la résidence, le 

Président a proposé d’augmenter le coût des charges mensuelles à 20 €. 

 

Une étude comparative a été menée sur les tarifs appliqués dans d'autres résidences similaires du 
secteur. Il a été souligné que la RPA Pringis demeure la moins coûteuse parmi les résidences étudiées 

et aucune n’offre un service de blanchisserie similaire à celui de la RPA Pringis. 

 

 

 

Avis du CVS :  

 

Le Conseil de la Vie Sociale a exprimé un avis favorable unanime concernant la proposition d’augmenter 
les charges locatives à 20 €/mois. 

 

Il a été précisé à cette occasion : 

 

Année 2025 : 

- Priorité budgétaire accordée à la deuxième phase de travaux pour la réhabilitation du 

réseau d’eau au sein de la résidence autonomie. 

- Si les moyens financiers le permettent, lancement de la réhabilitation des cabanons. 

- Poursuite des travaux de remise en état des logements après le départ des locataires. 
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Années 2025-2026 : 

- Réflexion sur l’amélioration de l’isolation des logements afin de remédier aux inconforts 
actuels (logements trop froids en hiver et trop chauds en été). 

 

Un autre projet a également été évoqué : 

• A partir de 2026 : Une extension de la résidence autonomie incluant notamment des logements 

adaptés pour les couples, une demande très attendue. 

 

2. Boite aux lettres 

 

Le Conseil de la Vie Sociale a exprimé un avis favorable unanime concernant la proposition de courrier 
« Rappel des règles d’usage des boîtes aux lettres de la Résidence Autonomie Pringis ». Celui-ci sera 
distribué prochainement dans les boites aux lettres des résidents.  

Extrait de la lettre :  

 

 

3. Questions et suggestions des membres du CVS. 
 

 

• Communication sur le girage : Il est nécessaire de rédiger un courrier à destination des 

résidents et de leurs familles pour expliquer les raisons du girage, souvent perçu à tort comme 
une sanction. Un courrier sera envoyé dans les prochains jours par le CCAS aux résidents.  

• Changement de logement pour M. G. : Examiner la possibilité de lui attribuer un logement 

mieux adapté à ses besoins en raison de ses difficultés d’accès à la douche. 

• Amélioration de l’accès au Super U : Étudier les moyens d’améliorer temporairement le 

chemin menant au Super U, jugé dangereux, en attendant l’achèvement des travaux sur le 

réseau d’eau. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.  
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NOM  PRENOM QUALITE 
PRESENT  
OUI/NON 

MIQUEU Christophe Président du CCAS OUI 

DUPORGE Véronique Vice-Présidente du CCAS OUI 

ROUDEAU  Josiane Agent en charge RPA OUI 

AUDEBERT Eliane Représentante CCAS titulaire OUI 

ARJAC Monique Représentante CCAS suppléante  NON 

BARTHELOT Bernard Représentant des résidents - titulaire  OUI 

MIRAMBET Michel Représentant des résidents - Suppléant  OUI 

BLANCHETON Jean-Bernard Représentant des familles - Titulaire  OUI 

MONGE CAUNAT Sylvie Représentante des familles - Suppléante  NON 

 

 

 

 

 


